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So len ni té de l’Assomp tion de Marie
Ha li fax, le 15 août 2006

Chers jeu nes gens,

J’ai bien pris connaissance de la lettre que vous m’avez adressée après vous être, comme
vous l’écrivez, «unis devant Dieu, le 10 juin 2006, en la chapelle du Centre eucharistique
et marial Spiri-Maria, à Lac-Etchemin».

L’information qui vous a été donnée concernant votre engagement n’est certainement pas
adéquate puisqu’elle a conduit à un geste qui est malheureusement invalide. De plus, des
personnes en qui vous avez légitimement confiance vous ont fourni des moyens pour
poser un geste qui vous cause du tort dans votre cheminement de foi en introduisant une
contradiction fausse entre les lois de Dieu et les lois de l’Église.

Le noble idéal de vie conjugale que vous décrivez et que vous voulez poursuivre
représente un beau et grand défi. Pour des personnes baptisées, la grâce du sacrement de
mariage représente une aide efficace de l’amour de Dieu qui aide à parcourir ce chemin
souvent difficile.

L’événement heureux de l’engagement de votre amour a été assombri par la conduite
regrettable de tierces personnes qui, plus que vous, en portent la responsabilité. Je vous
encourage à rencontrer un pasteur de l’Église catholique qui pourra vous aider d’une
manière appropriée à quitter ce qui ne peut être qu’une impasse spirituelle.

Chers jeunes gens, je suis bien conscient que vous pouvez avoir à prendre des actions
courageuses. Soyez assurés que je vous conserve dans ma prière.

Ter rence Pren der gast, S.J.
Arche vêque de Ha li fax
Com mis saire pon ti fi cal pour les Fils de Marie

P.O. BOX 1527 HALIFAX N.S.  B3J 2Y3
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Con tro verse sus citée
par un pre mier ma riage

à Spi ri-Ma ria (suite)

Dans le pré cé dent nu mé ro du jour nal, nous
avons pu blié la lettre qu ’a dres sait S. Exc. Mgr Ter -
rence Pren der gast au Père De nis La prise, le 7 juil -
let 2006, après que ce der nier eut cé lé bré le ma -
riage de son ne veu, Jean-Ga briel Mi chaud, avec
Marie-Hé lène Têtu. Nous avons éga le ment pu blié
les let tres adres sées alors à Mgr Pren der gast par
le Père De nis, par les pa rents des deux jeu nes
époux – Guy laine et Ro ger Mi chaud, et Marie et
Alain Têtu –, et par les deux époux eux-mêmes.

Le 15 août 2006, Mgr Pren der gast a écrit aux
nou veaux époux, de même qu’à leurs pa rents. Nous
re pro dui sons ici ces let tres (la lettre adres sée à
Marie et Alain Têtu est sem blable à celle adressée
à Guy laine et Ro ger Mi chaud), que nous fai sons
suivre du com men taire du Père Éric Roy dans le -
quel ce der nier ex pose les rai sons ayant conduit à
la cé lé bra tion de ce pre mier ma riage à Spi ri-Ma ria.

Lettre de S. Exc. Mgr Ter rence Pren der gast, s.j.,
à Marie-Hé lène et Jean-Ga briel Michaud

Spi ri-Ma ria, 10 juin 2006 - Ma riage de Ma -
rie-Hé lène Têtu et de Jean-Ga briel Mi chaud.

Instants su bli mes!
Di manche 17 sep tembre 2006: no mi na tion of fi -

cielle et en ga ge ment so len nel de Padre Jean-Pierre.
Instants su bli mes! Ce fut comme si se fai sait en -

tendre «le chant nou veau des ra che tés de la terre».
Notre dé ter mi na tion: «Suivre l’Agneau par tout

où Il ira».     JE CROIS!
Be noît Lan dry

Voie de l’Amour qui se donne sans me sure
Très cher Père Pierre
ou plu tôt très cher Padre Jean-Pierre,

D’une cé ré monie à l’autre, on a tou jours l’im -
pres sion d’ar ri ver à un som met im pos sible à sur -
pas ser et pour tant, hier, nous avons at teint un nou -
veau som met qui a com blé notre âme d’a do ra tion
pro fonde en vers la Sa gesse, la Mi sé ri corde et la Bon -
té in finie de Dieu. Oui, son Plan d’Amour est plus
qu’a do rable. Il conve nait vrai ment de cou ron ner le
tout par le su blime «Te Deum». Quelle bonne idée
d’a voir de man dé à tous les prê tres de se tour ner
vers le Saint Sa cre ment à ce mo ment si so len nel!
Oui, à Dieu toute gloire, à Lui toute louange!

La cé ré monie d’in ves ti ture qui t’a fait Père de
l’Église de Jean sous le si beau nom de Padre Jean-
Pierre m’a émer veil lé par sa grande sim pli ci té, sa
haute di gni té, le dé rou le ment har mo nieux des dif fé -
ren tes par ties du ri tuel, le si lence res pec tueux qui
ré gnait dans la cha pelle. Les mots me man quent
pour ex pri mer ce que j’ai vécu. C’é tait vrai ment di -
vin.

Comme signe dis tinc tif, tu as reçu la Mé daille
mi ra cu leuse dorée. Comme c’est beau et comme
cela convient bien au Pas teur de l’Église de Jean! Ta
de vise si concise et si simple est la plus forte qui
soit: «JE CROIS». En deux mots, tout est dit en ce qui 
re garde ta foi concer nant le mys tère de la Ré demp -
tion et ce lui de la Co-Ré demp tion. Ta foi nous af fer -
mit et nous ras sure. Et que dire du ri tuel de la re -
mise de l’an neau: mo ment émou vant entre tous!
Qui mieux que ta mère pou vait te re mettre cette
bague en em prun tant les pa ro les cé lè bres de la mère 
d’un Pape: «Si je n’a vais pas eu cet an neau, tu n’au -
rais ja mais eu ce lui-là»? La re mise de la clef, l’entrée 
so len nelle du sym bole de l’Église de Jean si bien re -
pré sen té sur tes ar moi ries..., en fin, tout avait un
sens si riche et si pro fond et nous donne ma tière à
mé di ta tion pour bien long temps.

C’est la pre mière fois que je fais un saut dans le
vide avec au tant de confiance. En voi ci les rai sons:
Dieu guide tout et c’est tel le ment pal pable. De plus,
notre chère Ma man ne nous a ja mais trom pés. Et,
ex cuse-moi de te le dire en toute fran chise, le fait
que le choix di vin soit tom bé sur toi qui, de puis tant
d’an nées, as été bu ri né par la croix me pousse éga -
le ment à la confiance. Et si Marie-Paule nous dit que 
la dis tance entre le Ciel et la terre semble si mi nime
main te nant, eh bien! hier, on peut dire que le Ciel
était sur la terre. Oui, le Ciel a vi si té la terre sim ple -
ment, har mo nieu se ment, sans exal ta tion au cune.
Au con traire, tout nous pous sait au re cueil le ment et
à l’a do ra tion.

Cher Père Pierre, ce ma tin, en cé lé brant la Sainte
Messe, au mo ment de prier pour notre Saint-Père le
Pape, je t’ai nom mé aus si dans mon coeur et je le fe -
rai tou jours, es pé rant qu’un jour je puisse le faire à
voix haute. Oui, je me fe rai un de voir de prier pour
toi quo ti dien ne ment. Je prie éga le ment pour que
cha cun de nous, Fils de Marie, puisse être pour ton
coeur de Père ob jet de conso la tion! Puis sions-nous
tous mar cher sur la voie que nous a tracée notre
chère Mère: voie de l’Amour qui se donne sans me -
sure. Je compte éga le ment sur tes bon nes priè res
afin que je puisse être fi dèle jus qu’au bout... et jus -
qu’au mar tyre s’il le faut.

Je m’in cline avec joie et re con nais sance sous ta
main bé nis sante de Père de l’Église de Jean.
18 sep tembre 2006 Père Carl Beau pré
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UNE SOLLICITUDE DÉCONCERTANTE

En lisant ces lettres adressées aux nouveaux
mariés et à leurs parents respectifs, nous ne
pouvons que nous interroger sur la véritable
sollicitude de Mgr Terrence Prendergast envers les 
gens de l’Oeuvre. Il rejette la faute sur des
personnes tierces qui, selon lui, auraient fourni aux 
jeunes époux des moyens d’agir en dehors de la
Communion ecclésiale, clamant haut et fort
l’inconduite de ces personnes. Son geste de refus
était-il juste envers les époux qui exprimaient un
désir de s’unir devant Dieu? Le Père Denis était-il
inapte pour qu’on lui refuse de bénir le mariage de
ces deux jeunes gens? À ces deux questions, nous 
ne pouvons répondre que par une troisième
question: de quelle façon Mgr Prendergast exerce-
t-il sa sollicitude pour les âmes?

So len ni té de l’Assomp tion de Marie
Ha li fax, le 15 août 2006

Ma dame, Mon sieur,

J’ai bien pris connaissance de la lettre que vous m’avez adressée à la suite du mariage
de votre fils Jean-Gabriel Michaud avec Marie-Hélène Têtu le 10 juin dernier à Spiri-
Maria.

Malheureusement, ce mariage n’a pas été accompli selon les rites de l’Église catholique,
des rites qui sont nécessaires à la validité du sacrement de mariage. Affirmer que les
jeunes époux «ont pris la décision de poursuivre leur route selon les lois de Dieu» après
avoir été informés revient à dire que les lois de l’Église ne viennent pas de Dieu.

À l’évidence, les jeunes époux n’ont ni la formation théologique ou canonique, ni le recul
historique nécessaires pour mesurer dans la vérité tous les enjeux de cette situation. Si
on affirme qu’ils ont agi librement et de bonne foi, on ne peut que déplorer que ce beau
projet et leur bonne intention aient été détournés par un entourage et des responsables qui
les induisent en erreur.

Cette situation permet de constater que les jeunes époux ont été mal conseillés et qu’on
leur a fourni, à tort, les moyens d’agir en dehors de la communion ecclésiale. Ceux qui
ont agi ainsi portent une responsabilité bien plus grande que les jeunes époux qui sont
plutôt victimes de l’inconduite des autres.

Avec toute la délicatesse nécessaire et pour le bien de leur vie spirituelle, il est nécessaire
de faire connaître aux jeunes époux toute la vérité sur ce qui s’est produit à Lac-Etchemin
le 10 juin dernier.

Souhaitant que vous accorderez à cette lettre la réflexion qu’elle demande sous la
mouvance de l’Esprit Saint qui est source de l’unité de l’Église, je vous assure de ma
prière pour les jeunes époux et pour vous.

Ter rence Pren der gast, S.J.
Arche vêque de Ha li fax
Com mis saire pon ti fi cal pour les Fils de Marie

Tout est beau et simple avec le bon Dieu!
Quelle belle fin de se maine!... C’é tait au-delà de

notre ima gi na tion: sim pli ci té, beau té, tou chant à
sou hait, spé cia le ment le mo ment de ten dresse ma -
ter nelle pour la re mise de l’an neau, mo ment mar -
qué par le Ciel où l’hu main touche du doigt le divin.
La sim pli ci té de l’é vé ne ment et tout en même temps 
la gran deur du mo ment ont ravi mon âme. Le Ciel
ne se ré pète ja mais et ne copie ja mais les Oeu vres
qu’il a déjà fai tes.

La fi gure du Père spi ri tuel de l’Église de Jean est
une nou velle au to ri té de l’Église re nou velée, mais
non pas une imi ta tion du pas sé. Tout est tour né vers 
l’a ve nir tout en pré ser vant le pa tri moine du Christ
et de son joyau qu’est l’Église de Pierre, mais cet
évé ne ment ouvre des ho ri zons nou veaux et des
pers pec ti ves lu mi neu ses. L’Église de Pierre est re -
nou velée dans l’Amour di vin. Je suis émer veil lé de
voir la pé da gogie di vine, com bien Dieu nous pré -
pare dou ce ment, len te ment, mais sû re ment vers les
som mets du sur na tu rel. Tout est beau et simple avec 
le bon Dieu!

J’ai me rais mettre, dans ma pe tite cha pelle, les ar -
moi ries «Je crois», car nous croyons aus si, à la suite
de Padre Jean-Pierre. L’an neau a été le mo ment le
plus émou vant pour moi, car j’aime tel le ment le lien 
qui se fait avec la mère et les pa ro les de la ma man
du Père Pierre, pa ro les rap pe lant la si belle ré flexion 
faite par la ma man d’un saint. Quelle ma ter nelle
ten dresse di vine en tout cela, qui montre le lien
entre le sa cer doce et la mère qui en a dé po sé le
germe et qui l’a fé con dé par sa vie d’o bla tion! Ce
geste aus si, tout en res pec tant la place de cha cun
dans les rô les qu ’il a à jouer au sein de l’Église de
Jean, dé montre l’im por tance de la fa mille et la su -
bli mi té de la vo ca tion ma ter nelle: conduire les âmes 
que le Sei gneur lui a confiées et gui der ses en fants à
ac com plir la vo lon té de Dieu dans leur vie. Je peux
m’i ma gi ner l’é mo tion res sentie par Mme Mas tro -
pie tro.

Je suis tel le ment heu reux d’a voir pu par ti ci per à
un tel mo ment his to rique! Je ne sais pas com ment
ex pli quer tout l’a mour sur na tu rel qui m’en va hit en
pen sant au Père Pierre. Marie-Paule me di sait, il y a
de cela une di zaine d’an nées, que c’est du choc des
idées que jail lit la lu mière et, après avoir dit très
sou vent la pe tite prière qu’elle me de man dait de
dire dans les «nuits» les plus som bres: «Mon Dieu,
je veux ce que Tu veux», je peux dire com bien je suis 
heu reux du lien que je res sens avec notre Padre de
l’Église de Jean.

Pen dant que nous nous pré pa rions pour la messe 
di manche der nier, j’a vais pen sé de man der à Padre
Jean-Pierre sa bé né dic tion pour tous les Fils de
Marie pré sents et ab sents, res sen tant com bien ce
mo ment unique fai sait pas ser un lien sur na tu rel
entre nous tous. Je ne l’ai pas fait, mais je sais qu’en
la bé né dic tion qu’il nous a donnée à la fin de la cé lé -
bra tion nous étions in clus spé cia le ment.

Tel les sont mes ré flexions spon ta nées à la suite de 
la cé ré monie du di manche 17 sep tembre. Main te -
nant, mon coeur est tour né vers le mo ment pré sent,
et l’a ve nir est une pers pec tive de lu mière, car j’ai
peine à ex pri mer tout ce que mon coeur semble de -
vi ner des évé ne ments sur na tu rels qui ja lon ne ront
notre route dans les pro chains mois... J’ai bien hâte
de voir tout cela, mais ce qui me comble aus si, c’est
la pers pec tive de pou voir conti nuer cette Église de
Jean par tout où nous allons.

Dans ma pe tite cha pelle, à chaque ado ra tion du
ma tin, je pense à la sym biose qui se pro duit en al lu -
mant le cierge où l’on voit le Saint Sa cre ment de Spi -
ri-Ma ria. Nous som mes unis à tous les ado ra teurs
qui prient au coeur du Royaume et je suis heu reux
de pou voir faire le pro lon ge ment de ce rayon ne ment 
dans un humble sous-sol où les lieux cha leu reux
com blent nos mem bres.
19 sep tembre 2006 Père Gil les De vaux

P.O. BOX 1527 HALIFAX N.S.  B3J 2Y3

LA VÉRITÉ QUI ACHOPPE
Il est surprenant que Mgr Prendergast n’arrive

pas à réaliser qu’il a lui-même provoqué
injustement toute cette situation. Celle-ci, en effet,
n’aurait jamais eu lieu si un vrai désir d’unité avait
été au coeur de sa démarche. Celui qui cherche
vraiment l’unité n’oppose pas des refus à des
demandes légitimes; celui qui cherche l’unité
cherche aussi et surtout la vérité... Or, ce n’est pas
la vérité qui a été la préoccupation de Mgr
Prendergast tant dans ce dernier épisode que
pendant l’accomplissement de son mandat auprès
des Fils de Marie et de l’Oeuvre en général. Nous
en avons eu la preuve tant de fois. 

Nous pouvons alors nous poser la question
suivante: Quelle est donc cette vérité qui fait peur,

Lettre de S. Exc. Mgr Ter rence Pren der gast, s.j.,
aux pa rents des nou veaux ma riés:

Guy laine et Ro ger Mi chaud,
Marie et Alain Têtu (lettre sem blable)

Com men taire du Père Éric Roy
sur les let tres de S. Exc. Mgr Pren der gast

aux époux et aux pa rents

Père Éric Roy

S. Exc. Mgr Ter rence Prendergast

(suite à la page 19)

ARCHDIOCESE
OF HALIFAX
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Des pres sions exer cées sur les Fils de Marie
(suite)

On a vu, dans le pré cé dent nu mé ro du jour nal, les let tres adres sées à deux Fils de Marie par 
l’Évêque du dio cèse dans le quel ils sont in car di nés: Mgr Gor don D. Ben nett, s.j., du dio cèse de
Man de ville, en Ja maïque, an non çait au Père Éric Roy qu’il ré vo quait ses fa cul tés pour en tendre 
les confes sions et le rap pe lait au dio cèse; et Mgr Jo seph Mo li na ri, du dio cèse de L’Aqui la, en
Italie, in for mait le Père Serge Cham ber land que ce der nier n’a vait plus les fa cul tés pour exer -
cer son mi nis tère et il lui in di quait comment procéder pour retrouver ces facultés.

Le Père Sté phane Bou chet, Fils de Marie qui fait du mi nis tère en France, a reçu lui aus si une 
lettre du dio cèse de Man de ville: le 15 juil let 2006, le Diacre Den nis Hen driks lui écri vait au
nom de Mgr Gor don D. Ben nett pour lui an non cer qu’il n’a vait plus les fa cul tés pour l’exer cice
du sa cer doce et pour l’in vi ter à re ve nir au dio cèse.

Peu après, le 8 août 2006, le Pape Be noît XVI a ac cep té la re non cia tion de Mgr Ben nett au
gou ver ne ment pas to ral du dio cèse de Man de ville, en confor mi té avec le ca non 401 §2 du Code 
de droit ca no nique.

Nous re pro dui sons ci-des sous la tra duc tion de la lettre du Diacre Hen driks au Père Sté -
phane Bouchet, suivie de la ré ponse de ce lui-ci.

Lettre du Diacre Den nis Hen driks au Père Sté phane Bouchet, o.ff.m.

15 juil let 2006

Rév. Père Sté phane Bou chet, o.ff.m.
10, route de For merie
Bou ri court
76220 GANCOURT-SAINT-ÉTIENNE
FRANCE

Cher Père Bou chet,

Son Excel lence Mon sei gneur Gor don D. Ben nett, s.j., Évêque de notre dio cèse de Man de ville
dans le quel vous êtes in car di né, a su que vous ne fai siez plus de tra vail pas to ral dans le dio cèse
de Beau vais, en France.

En consé quence, Son Excel lence m’a de man dé de vous rap pe ler le Rè gle ment de notre Dio cèse,
pu blié cette année, qui réi tère que les prê tres in car di nés dans notre Dio cèse ont les fa cul tés ca no -
ni ques «jus qu’au mo ment où le prêtre a dé fi ni ti ve ment quit té le ter ri toire du dio cèse». Cette li -
mi ta tion ca no nique des fa cul tés, prévue par notre rè gle ment dio cé sain, en traîne donc – étant don -
né que vous n’a vez plus de charge ca no nique dans le dio cèse de Beau vais – que les fa cul tés émi -
ses par notre Dio cèse pour l’exer cice du sa cer doce ne s’ap pli quent plus à vous.

Je pro fite de l’oc ca sion pour vous rap pe ler, de la part de notre Évêque, que l’ab so lu tion sa cra -
men telle se rait in va lide si vous ten tez de cé lé brer le sa cre ment de ré con ci lia tion, à moins que
votre si tua tion ca no nique ne soit réglée ou jus qu’à ce qu’elle le soit.

The Ro man Ca tho lic Bis hop of Man de ville
P.O. Box 8

Man de ville, Ja mai ca, West Indies
Tel: (876) 962-1269

Office of the Bis hop

Un phare puis sant
Les deux jour nées que nous avons vécues sa me di 

et di manche sont vrai ment cé les tes. Les tex tes de
di manche ont don né un éclai rage ex traor di naire sur 
ce que nous vi vons in ten sé ment. Les tex tes en ten -
dus conte naient plu sieurs élé ments déjà connus à
tra vers Vie d’Amour. J’ai eu l’im pres sion que cet en -
semble de tex tes for mait comme un im mense ta -
bleau re cou vert d’un voile trans pa rent.

La lec ture des tex tes et la mise en lu mière de ces
connais san ces m’ont don né le sen ti ment très net
qu ’on avait levé le voile et qu ’on éclai rait peu à peu
avec un phare puis sant les dé tails du ma gni fique ta -
bleau. Le pas sage de l’Église de Pierre à l’Église re -
nou velée de Jean me fas cine et je veux y ad hé rer de
tou tes mes for ces et avec au tant d’en thou siasme que 
je l’ai fait de puis tou jours avec tout ce que cela com -
prend. Je te re dis ma re con nais sance et, fi lia le ment,
je te bé nis. Père De nis La prise

Un don du ciel
Chère Marie-Paule,

Au len de main d’une journée his to rique émou -
vante, élo quente dans son mes sage dis cret, gran -
diose dans sa sim pli ci té, notre ac tion de grâce
monte vers Dieu le Père qui réa lise ses Des seins d’a -
mour dans le temps qui Lui convient, à tra vers les
croix sans nombre et les em bû ches pla cées par les
hom mes. La venue de «Padre Jean-Pierre» en ce
temps pré cis de l’His toire de l’Oeuvre est un don du
Ciel. Le Mi nis tère que Dieu lui confie avec le pou voir 
des clefs re lève le flam beau aban don né par Mon sei -
gneur Jean-Pierre van Lierde ap pe lé à par ta ger avec
toi une mis sion su blime de pre mier plan.

Les évé ne ments que nous ve nons de vivre dans
une at mos phère de pro fond re cueil le ment et d’é mo -
tion me rap pel lent un mes sage de Fi lio la qui semble 
s’y rap por ter. Par lant de la splen deur de l’Église de
Lu mière, elle ra conte: «Jé sus m’a lais sé voir les nou -
veaux Apô tres avan cer dans ce che min de Lu mière
qui conduit dans cette Nou velle Jé ru sa lem (la Nou -
velle Église de Lu mière)... Éclai rés par la lu mière du
Saint-Esprit, ils avan cent en si lence... (Ce lui qui les
conduit) a ou vert ce Che min, par Jé sus qui vit en lui.
Il porte une très grande croix, cour bé sous le poids de
la croix. Jé sus, en sa Sainte Hu ma ni té, est tout Vi vant
en sa per sonne... (9-8-1975)

«De nou veau, Jé sus montre à Fi lio la... les fu turs
Apô tres... (Leur Chef) ouvre une Porte for mi dable,
comme en or, qui ouvre et conduit dans une Lu mière
de Lu mière, plus éblouis sante que mille so leils qui est
la Nou velle Église. (Le nombre, en core pe tit, des Apô -
tres nou veaux, va s’ac croître ra pi de ment). (13-8-
1975)» (Fi lio la, Che min de Lu mière, Pa ris, Li brairie Té -
qui, 1975, pp. 261-262)

Si l’on as socie les vi sions de Fi lio la aux in di ca -
tions du Ciel que tu as re çues concer nant le Père
Pierre, il y a lieu de croire que tout se réa lise se lon
ses pré ci sions. Com ment ne pas être remplie de joie, 
d’es pé rance et de re con nais sance!

Mer ci à toi, chère Mère, qui as par cou ru un si
long che min de croix avant de voir se con cré ti ser le
Plan di vin an non cé de puis 1958. Puis sions-nous
être de plus en plus des apô tres qui ré pan dent la lu -
mière sur tous les che mins en ac cep tant notre pe tite 
part de co-ré demp tion! Sr Jeanne d’Arc De mers

Quelle belle spi ri tua li té!
Cher Padre Jean-Pierre,

Seu le ment quel ques mots pour vous ex pri mer
toute notre joie à la suite de votre ré cente no mi na -
tion. C’est le coeur rem pli d’é mo tions et de gra ti -
tude que nous avons vécu cette cé ré monie cé leste.
Quelle belle sim pli ci té! Quelle belle spi ri tua li té!
Notre re con nais sance est grande à votre en droit
pour votre Fiat à la Vo lon té de Dieu. Puis sions-nous, 
comme vous, suivre la Dame contre vents et ma rées
dans un amour et une fi dé li té sans faille, et ré pé ter à 
votre suite: «Je crois.» Sté phane et Isa belle Pa lud

qui paralyse Mgr Prendergast et tant d’autres
autorités avant lui? C’est de constater et ensuite
d’accepter que Dieu passe et veut passer par des
chemins insondables qui ne sont pas les nôtres...
C’est de constater qu’Il est le Maître de Son Église, 
et que Son Plan divin n’a pas besoin d’être
approuvé par les autorités du temps. Dans l’histoire 
de l’Église, il en a été de même au temps de la
Rédemption, il en va de même aujourd’hui en ce
temps de la Co-Rédemption. C’est en vérité le
mystère de la Co-Rédemption qui fait peur... et
pourtant c’est le mystère de l’Unité par excellence;
c’est un mystère d’Amour, de sollicitude de Dieu
envers les hommes et les femmes de tous les
Peuples; c’est la Vérité pour notre temps.

LES LOIS DE DIEU ET LES LOIS DE L’ÉGLISE
Mgr Prendergast nous accuse d’avoir introduit

une contradiction entre les lois de Dieu et les lois
de l’Église. Mais, pour nous, il n’y a réellement pas
de contradiction entre les lois de Dieu et les lois de
l’Église. Par contre, cela n’empêche pas les

autorités de pouvoir agir injustement même
lorsqu’il s’agit d’appliquer les lois de l’Église. Cela
n’empêche pas Dieu non plus d’agir comme Il le
veut et quand Il le veut. Et nous croyons que c’est
cela qui s’est produit dans la trame des
événements entourant le premier mariage au
Centre eucharistique et marial Spiri-Maria. Les
autorités, en particulier Mgr Prendergast, ont agi
injustement de leur côté en opposant un refus aux
époux et au Père Denis Laprise. Nous le croyons,
ce mariage était bel et bien dans le Plan de Dieu. 

Malgré tout ce que les autorités peuvent ou
pourront dire, nous sommes convaincus qu’en ce
jour béni du 10 juin 2006 Dieu a généreusement
donné sa grâce à deux jeunes époux afin que, par
l’exemple de leur vie conjugale, ils soient un signe
authentique d’unité et d’amour au sein de Son
Église d’Amour!

Avec la Vierge Marie, Dame de Tous les
Peuples, et toute la cour céleste, rendons grâce à
Dieu, à Lui haute gloire, louange éternelle!

29 août 2006 Père Éric Roy, o.ff.m.

Com men taire du Père Éric Roy (suite de la page 18)
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Bou ri court, le 22 août 2006

S. Exc. Mgr Gor don D. Ben nett, S.J.
Évêque de Man de ville - Ja maïque
P.O. Box 8
Man de ville
Ja mai ca, West Indies

Excel lence,

En ce 22 août, fête de Marie, Reine du Monde, je re ce vais votre lettre du 15 juil let
der nier. Après une lec ture at ten tive dans le but de vous don ner une ré ponse claire et hon nête,
je me per mets bien hum ble ment d’ap por ter à votre connais sance quel ques ren sei gne ments
et vous rap pe ler mes en ga ge ments pris le 8 dé cembre 1995 avec le dio cèse de Man de ville,
à l’é poque Vi ca riat apos to lique.

De puis mon re tour en France en sep tembre 2003, bien que ré si dant dans le dio cèse
de Beau vais, je n’é tais pas en ga gé dans le mi nis tère pas to ral, ayant été en voyé uni que ment
pour le ser vice de notre Com mu nau té re li gieuse. Mgr Ja mes, évêque de Beau vais, m’a vait
don né les fa cul tés et, oc ca sion nel le ment, j’ai dais ou rem pla çais mes con frè res dans le
mi nis tère.

Lors de mon sé jour en Ja maïque, juste avant mon or di na tion dia co nale, j’ai si gné une
conven tion avec Mgr Paul Michael Boyle, le dé lé gué du Su pé rieur gé né ral des Fils de Marie,
le Père Mi chel Pa lud, et en pré sence du té moin de la conven tion, le Père Bru no Ruel. Cette
conven tion, au pa ra graphe 2, sti pule: «L’Évêque Ordinaire du lieu entend laisser au Supérieur
général la responsabilité dudit membre de la Communauté des Fils de Marie, laissant libre cours
pour les nominations même hors du diocèse dans lequel Stéphane Bouchet est incardiné.»

Étant tou jours Fils de Marie, n’ayant pas la moindre idée de chan ger d’en ga ge ment pour 
le fu tur ou de vo ca tion, je m’en re mets com plè te ment au pa ra graphe 2 de notre conven tion,
lais sant au Père Éric Roy, notre Su pé rieur gé né ral, toute dé ci sion re gar dant ma per sonne
comme re li gieux et mon mi nis tère comme prêtre. De vant Dieu, n’ayant com mis au cune faute
grave, je ne vois au cune rai son ou mo tif jus ti fiant le droit de m’en le ver les fa cul tés de cé lé brer
le sa cre ment de Ré con ci lia tion. Sur ce der nier point, je m’en re mets en toute cons cience à la
grâce de Dieu et au se cours de Marie Imma culée!

Je vous re mercie pour l’in vi ta tion à re joindre le dio cèse de Man de ville, mais si, dans le
pas sé, la Di vine Pro vi dence m’a conduit sur cette terre, ma vo ca tion pre mière est et reste celle
de Fils de Marie. Mon de voir est de de meu rer au ser vice de ma Com mu nau té dans un es prit
d’hu mi li té, de cha ri té et de fi dé li té pour la Gloire de Dieu, le Triomphe du Coeur Imma cu lé de
Marie, sans ou blier le bien et le sa lut des âmes.

Je vous as sure de mon humble prière à vos in ten tions et à cel les du dio cèse de
Man de ville.

Bien vôtre en Jé sus et Notre-Dame.

Res pec tueu se ment,

Père Sté phane Bou chet, o.ff.m.

c.c. À qui de droit

«To tus Tuus»

La Com mu nau té des Fils de Marie

10, route de For merie
Bou ri court

76220 Gan court-Saint-Étienne

Un grand mo ment de l’his toire re li gieuse
Chère Marie-Paule,

Après avoir as sis té à la cé ré monie du 17 sep -
tembre, un seul mot me ve nait à l’es prit conti nuel le -
ment: mer ci! Mer ci pour le don to tal de ta vie qui
nous a per mis de connaître ce grand mo ment de
l’his toire re li gieuse et hu maine. Mer ci pour ton sa -
cri fice hu main qui nous per met à nou veau d’être
as pi rés vers le Ciel, vers la Terre Pro mise.

Mer ci au Padre Jean-Pierre et à sa fa mille qui, par 
leurs sa cri fi ces et leur ac cep ta tion de la Grâce  de
Dieu, nous per met tent de vivre ces Temps Nou -
veaux: le Temps de la Dame. Comme c’é tait émou -
vant d’as sis ter à cette no mi na tion qui m’a ar ra ché
des lar mes et qui, en core au jourd’hui, me garde
dans un es prit de pe ti tesse et de re con nais sance!

Je me doute que cette no mi na tion ap por te ra
beau coup de souf fran ces au Padre Jean-Pierre qui
de vra sou te nir le com bat contre ceux qui ne veu lent
pas de cette Oeuvre di vine. Je prie pour qu’il reste fi -
dèle à sa vo ca tion de prêtre et de pre mier Pas teur de 
l’Église de Jean. Comme le di sait le chant si émou -
vant de Pre to rius: «C’est l’Agneau de Dieu qui va
mou rir sur la croix», cette croix qui t’a suivie toute
ta vie et qui a été ton amie la plus fi dèle. Ce n’est pas
sur pre nant que nous soyons tous in vi tés à suivre
cette même voie, la voie de la croix et de l’a ban don
to tal à la Sainte Vo lon té.

Mer ci! Mer ci pour cette grande grâce qui m’a été
ac cordée d’être Che va lier de Marie, d’être fille de
Marie. Je prie pour res ter tou jours fi dèle à l’Oeuvre
et à la Dame de Tous les Peu ples pour qu’à l’exemple 
de Padre Jean-Pierre je puisse aus si dire mon «Je
crois» avec au tant de convic tion et de force. Oh! oui,
la fi dé li té dans mon don et mon dé voue ment à
l’Oeuvre de Dieu. Tout pour sa Gloire!
24 sep tembre 2006 Lucie Beau che min

Des faits qui mar que ront l’Histoire
Quelle journée mé mo rable et tou chante nous

avons vécue le di manche 17 sep tembre! Si pe tits
que nous som mes, nous étions là, pré sents, nous
avons vu et en ten du des faits et des pa ro les in di qués 
par le Ciel et qui mar que ront l’His toire à ja mais.
Tout est si simple avec Dieu, Il n’a be soin que de
notre obéis sance et tout s’ac com plit se lon ses des -
seins, obéis sance sur tout de Celle et de ceux qu’Il
s’est choi sis. Le Ciel a élu le Père Vic tor pour nom -
mer et re ce voir le Père Pierre, Père de son Église re -
nou velée. Ses choix sont si jus tes et ju di cieux!

Je suis à re lire pour la cin quième fois le Livre
blanc. Grâce à Marie-Paule, nous pou vons contem -
pler la splen deur du Ciel se lon ce que Dieu le Père
veut bien nous en dé voi ler et que notre pe ti tesse
peut com prendre.

Comme le Père Pierre, nous vou lons, avec la
grâce de Dieu, pou voir tou jours dire et ré pé ter:
«Oui, je crois.» Su zanne Ga gné

Il est grand, le mys tère de la foi!
Les cé ré mo nies de sa me di et de di manche 16 et

17 sep tembre der niers fu rent cé les tes. Com ment ne
pas être émer veil lés de vant tant de beau tés? Mer ci à
tous ceux qui tra vail lent à pré pa rer ces jour nées
com blan tes pour les âmes. Un mer ci aus si spé cial
aux Fils de Marie qui s’ou blient et tra vail lent sans
comp ter pour le bien des âmes. J’a jou te rai un mer ci
fi lial et une grande re con nais sance à notre Ma man
qui nous a mé ri té tant de beau tés spi ri tuel les. Oui, il 
est grand, le mys tère de la foi! Josée Veil leux

Vous m’a vez tou ché en plein coeur!
Quelle belle cé ré monie! Une fois de plus vous

m’a vez tou ché en plein coeur! Nous avons de la dif fi -
cul té à réa li ser l’am pleur des évé ne ments.

Je re mercie le Ciel de m’a voir per mis d’être, avec
toute ma pe tite fa mille, pré sent à ce grand mo ment
de joie sur la terre comme au Ciel.

Fé li ci ta tions à Padre Jean-Pierre! Hugo Roy

Ré ponse du Père Sté phane Bou chet
adressée à S. Exc. Mgr Gor don D. Ben nett, s.j.

Son Excel lence me prie de por ter à votre at ten tion que si vous sou hai tez res ter en France, il vous
fau dra ob te nir les fa cul tés ca no ni ques au près de l’Évêque de la ré gion où vous ré si dez ou, bien
sûr, au près du Com mis saire pon ti fi cal, Son Excel lence Mon sei gneur Ter rence Pren der gast, s.j.,
afin d’ad mi nis trer va li de ment le sa cre ment de Pé ni tence.

Enfin, étant don né que Son Excel lence a bien l’in ten tion de vous rap pe ler pour le tra vail apos to -
lique dans notre Dio cèse, il es père que vous lui écri rez dès que pos sible pour lui faire part de
votre vo lon té d’ac cep ter cette mis sion. Veuil lez s’il vous plaît lui écrire per son nel le ment.

Nous es pé rons re ce voir de vos nou vel les et connaître vos pro jets d’a ve nir qui doi vent être dis cu -
tés avec notre Évêque ou avec le Com mis saire pon ti fi cal.

Sin cè re ment en Jé sus-Christ,

Rév. Den nis Hen driks, diacre
Chan ce lier du dio cèse de Man de ville

Père Sté phane Bouchet

Tra duc tion de l’an glais


